
•accident déplorable a eu lien samedi, ver 
trois heures après-midi, au carrefour for 
mé par la rencontre des Tues Fontaine 
Saint-Georges, Pigalle etLarochefoucault 

» Une voiture omnibus portant le n» 1 17 * 
descendant de la rue Fontaine-Saint-Geor 
ges, allait entrer dans la rue Notre Dame 
de-Lorette. En ce moment une femme de 
trente-cinq à quarante ans traversait la 
chaussée. Avant qu'elle ne parvint devant 

kJe premier cheval, le cocher la prévint par 
le cri de gare ; malgré ce cri, elle continua 
A traverser la chaussée; le second cheval 
la fit tomber et la voiture lui a passé sur 
le corps. 

» Relevée immédiatement et transportée 
chez un pharmacien de la rue Fontaine-
Saint-Georges, tous les secours ont été im
puissants à la rappeler à la vie. • 

— Une dame du monde, raconte un 
chroniqueur parisien, était l'autre jour 
dans l'atelier du peintre Y . . . , qui fait en 
ce moment son portrait. Celle ci, coco-
dette de la haute société, est très difficile 
i peindre. Elle minaude, elle est capri
cieuse, elle ne trouve rien de beau ni 
rien de bien. Ce jour-là, elle s'approcha 
du portrait inachevé, couché sur le cheva
let et le regarda avec attention. Y — , ha
bitue aux critiques de la dame, se résigna, 
non sans impatience, à les écouter. 

— Mon Dieu I monsieur Y — dit la 
dame, comme vens m'avez faite 1 De qnel 
rouge vous servez-vous donc, bon Dieu ?... 

— Mais madame, dit Y . . . sans s'émou
voir, mes couleurs sont très bonnes : je 
crois que j'ai le même fournisseur que 
vous. 

D I S C O I J B » 
prononcé par S. M. VEMPEREUR à lou-

vet twre i» la Session législative, le jeudi 
14 février 1867, à une heure. 

(par voie télégraphique.) 

Messieurs les Sénateurs, 
Messieurs les Députés, 

Depui s votre dernière se s s ion , de 
graves é v é n e m e n t s ont surgi en E u 
rope . Quoiqu' i l s aient surpris l e m o n d e 
par leur rapidité c o m m e par l ' im
portance de l e j r s résultats , il s emble , 
d'après les prévis ions de l 'Empereur, 

Su'ils dussent fatalement s 'accomplir , 
apo léon disait à S t e - H é l è n e 

« U n e de m e s p lus grandes pensées 
a été l 'agglomérat ion , laconcen ira t ; on 
des m ê m e s p e u p l e s g é o g r a p h i q u e s 
qu'ont d i s sous , morce l l e Tes r é v o l u 
t ions et la pol i t ique . 

« Cette agg lomérat ion arrivera tôt 
o u tard par la force des c h o s e s . L'im
puls ion es t d o n n é e , et j e n e pense 
pas qu'après ma chute et la d i s p a 
rit ion de mon sys tème , il y ait en 
Europe d'autre grand équi l ibre p o s 
s ible q u e l 'agglomérat ion et la c o n 
fédération des grands peuples . » 

Les transformations qui ont eu l ieu 
en Ital ie et en Al l emagne préparent 
la réal isat ion de ce vaste programme, 
de l 'union des Etats de l 'Europe dans 
u n e seu le confédérat ion, 

Le spectac le des efforts tentés par 
les nat ions vois ines pour rassembler 
leurs m e m b r e s épars depu i s tant de 
s ièc les ne sauraient inquiéter un pays 
c o m m e le nôtre dont toutes l e s part ies , 
i rrévocablement l i ées entre e l l e s , for
m e n t un corps h o m o g è n e et i n d e s 
truct ib le . 

N o u s avons assisté avec impar
tialité à la lutte qui s'est e n g a g é e de 
l'autre côté du R h i n . — En présence 
de ce conflit, le pays avait hautement 
t émoigné son dés ir d'y rester é tran
ger . 

N o n - s e u l e m e n t j'ai déféré à ce v œ u , 
mais j'ai fait tous m e s efforts p o u r 
hâter la conc lus ion de la pa ix . Je n'ai 
pas armé u n soldat de p lus , j e n'ai 
pas fait avancer u n rég iment et c e p e n 
dant la vo ix de la France a eu assez 
d'influence pour arrêter le va inqueur 
a u x portes de Vienne : notre m é 
diat ion a amené entre les be l l igérants 
u n accord, qui , laissant à la Prusse le 
résultat de ses succès , a conservé à 
l 'Autriche, sauf une province , l ' inté
gral i té de son territoire et par la c e s 
s ion de la Vénit ie , complé té l ' indé
pendance i ta l ienne . Notre action s'est 
donc exercée dans des vues de jus t i ce 
et de conci l iat ion. 

La France n'a pas tiré l 'épée parce 
q u e son h o n n e u r n'était pas e n g a g é et 
qu'el le avait promis d'observer u n e 
stricte neutral i té . 

Dans u n e autre partie d u g lobe , 
nous avons été obl igés de recourir à la 
force p o u r redresser de l ég i t imes 
griefs e t n o u s avons tenté de relever 
u n ancien empire . Les heureux r é 
sultats ob tenus d'abord ont été c o m 

promis par u n fâcheux concours de 
c ircons tances . — La pensée qui 
avait prés idé à l ' expédi t ion d u M e x i 
que était grande : régénérer l u n 
p e u p l e , y implanter des idées d'or
dre et de progrés , ouvrir à notre 
c o m m e r c e de vas tes d é b o u c h é s et 
laisser c o m m e t r a c e de notre passage 
le souven ir de serv ices r e n d u s à la 
civi l isat ion, tel était m o n désir et le 
v ô t r e . 

Mais le jour o ù l 'é tendue de nos 
sacrifices m'a paru dép sser les i n t é 
rêts qui n o u s avaient appe lé de l'autre 
côté de l 'Océan, j'ai s p o n t a n é m e n t 
déc idé le rappel de notre corps d'ar
m é e . 

Le g o u v e r n e m e n t des Eta t s -Un i s a 
compri s qu'une att i tude p e u c o n c i 
l iante n'aurait p u que pro longer l 'oc
cupat ion et enven imer des re lat ions 
3 m pour l e b ien d e s d e u x pays 

o ivent rester amica l e s . 
En Orient des troubles ont éc la té , 

mais les grandes pu i s sances se c o n 
certent pour amener une s i tuat ion 
qui satisfasse a u x v œ u x l ég i t imes des 
populat ions chré t i ennes , réservent l e s 
droits d u Sul tan et prév iennent des 
compl ica t ions dangereuses . 

A R o m e , n o u s avons e x é c u t é fidè
l ement la convent ion d u 1 5 septem
bre . Le g o u v e r n e m e n t d u Sa in t -Père 
est entré dans u n e nouve l l e phase . 
Livré à l u i - m ê m e , il se maint ient par 
ses propres forces, par la vénérat ion 
qu' inspire à tous le chef ca tho l ique 
et par la survei l lance qu'exerce loya
l ement sur se s frontières le g o u v e r n e 
m e n t i ta l i en . 

Mais s i des conspirat ions d é m a g o 
g i q u e s chercha ient , dans leur œ u v r e , 
à menacer le pouvoir tempore l d u 
Saint-Siège , l 'Europe, je n'en doute 
pas , ne laisserait pas s 'ac .ompl i r u n 
é v é n e m e n t qui jetterait u n si grand 
trouble dans l e m o n d e c a t h o l i q u e . 

Je n'ai qu'à m e louer de mes r a p 
ports avec les pu i s sances é t rangères . 
— N o s l iens avec l 'Angleterre d e 
v iennent tous les jours p lus in t imes 
par la conformité de notre po l i t ique 
et par la mul t ip l i c i t é d e n o s re lat ions 
commerc ia l e s , 

\A Prusse cherche a éviter tout ce 
qui pourrait évei l ler nos suscept ib i l i 
tés nat ionales et s'accorde avec n o u s 
sur l es pr inc ipales ques t ions e u r o 
p é e n n e s . 

La R u s s i e an imée d' intent ions c o n 
ci l iantes est d i sposée à n e pas séparer 
en Orient sa po l i t ique de ce l le de la 
France . Il en est de m ê m e de l 'Empi
re d Autr iche d o n t la grandeur est 
ind i spensable à l 'équi l ibre généra l . 

U n traité d e c o m m e r c e a créé de 
nouveaux l iens entre les d e u x pays. 

Enf in , l 'Espagne et l 'Italie m a i n 
t iennent avec n o u s une s incère en
tente . — Ainsi donc , r ien dans les 
c irconstances présentes ne saurait 
évei l ler nos inqu ié tudes 3t j'ai la ferme 
convict ion que la paix né sera pas 
troublée . 

Assuré d u D résent, confiant dans 
l 'avenir, j'ai cru que le m o m e n t était 
v e n u de déve lopper nos ins t i tut ions . 
Tous les ans vous m'en expr imiez le 
dés ir , mais conva incus , avec raison, 
que le progrès ne doit s 'accompl ir 
que par la b o n n e h a r m o n i e entre les 
pouvoirs , vous aviez m i s en m o i , et j e 
vous en r e m e r c i e , votre conf iance 
pour décider d u m o m e n t où je croi 
rais poss ib le la réal isat ion de vos 
v œ u x . 

Aujourd'hui , après qu inze années 
de ca lme et de prospér i té dues à nos 
efforts c o m m u n s et à votre profond 
d é v o u e m e n t aux inst i tut ions de l ' E m 
pire , i l m'a paru q u e l 'heure était 
venue d'adopter les mesures l ibérales 
qui étaient dans la pensée du Sénat 
et l e s aspirat ions du Corps-Législatif. 

Je r é p o n d s donc à votre attente , et 
sans sortir de la const i tut ion , j e vous 
propose des lo i s qui offrent de n o u 
ve l l e s garant ies aux l ibertés po l i t i 
q u e s . 

La nat ion qui rend jus t i ce à m e s 
efforts, et qu i , dern ièrement encore , 
en Lorraine, donnai t de s preuves si 
touchantes d'attachement à m a d y 
nast ie , usera sagement d e s e s n o u v e a u x 
droi ts . Jus tement j a l o u s e de son repos 
et de sa prospér i té , e l le cont inuera à 
déda igner les utopies dangereuses et 
les exc i ta t ions des part is . 

Pour vous , Mess ieurs , dont l ' i m 
m e n s e majorité a c o n s t a m m e n t s o u 
tenu m o n courage dans cette œ u v r e 
toujours difficile d e gouverner un 

peup le , v o u s cont inuerez à être avec 
moi les fidèles gard iens des véri tables 
intérêts et de la grandeur d u p a y s . 

Ces intérêts n o u s i m p o s e n t des 
obl igat ions que n o u s saurons r e m 
pl ir . —• La France est respec tée au 
dehors , l 'armée a montré sa valeur , 
mais les condi t ions de la guerre 
étant c h a n g é e s , e l l e s ex igent l 'aug
mentat ion de nos forces défens ives , 
et n o u s devons n o u s organiser de 
manière à être i n v u l n é r a b l e s . 

Le projet de loi q u i a été é tud ié avec 
le pi us grand soin a l l ège le fardeau de la 
conscr ipt ion en t e m p s de pa ix , offre 
des ressources cons idérables en temps 
de guerre , et , répart issant d a n s une 
juste mesure les charges entre t o u s , 
satisfait au pr inc ipe d'égal i té . —- Il 
a toute l ' importance de l ' institution 
et sera, j ' en su is conva incu , accepté 
avec patr io t i sme . . 

L'influence d'une nat ion d é p e n d du 
n o m b r e d 'hommes qu'e l le p e u t mettre 
sous les armes . N'oubl iez pas que l es 
états vo i s ins s ' imposent de b ien p l u s 
lourds sacrifices pour la const i tut ion 
de l eurs armées , et ont les y e u x fixés 
sur v o u s pour j u g e r par v o s r é s o l u 
t ions si l ' influence de la France doit 
s 'accroitreou d iminuer dans l e m o n d e . 
— Tenons toujours à la m ê m e h a u 
teur notre drapeau nat ional , c'est le 
m o y e n le p l u s certain de conserver la 
paix , et cette pa ix il faut la rendre 
féconde e n a l légeant les m i s è r e s et en 
a u g m e n t a n t l é bien-être généra l . 

De cruels fléaux nous ont éprouvé 
dans le courant de l 'année dernière , 
des inondat ions et des é p i d é m i e s ont 
déso lé q u e l q u e s - u n s d e nos départe 
m e n t s . 

La bienfaisance a sou lagé l es souf
frances indiv idue l les et d t s crédits 
vous seront d e m a n d é s pour réparer les 
désastres causés aux propr ié té s p u 
b l i q u e s . 

Malgré ces calamités part ie l les , le 
progrès de la prospérité générale n e 
s'est pas ralenti . 

Pendant le dernier exercise', les 
revenus indirects ont augmenté de 
c inquante mi l l i ons et le commerce 
extérieur de p lus de u n milliattf. 

L'amélioration graduel le: d e n o s 
finances permettra b i e n t ô t ' d e d o n n e r 
u n e large satisfaction a u x intérêts 
agricoles et é c o n o m i q u e s m i s -tenv l u 
mière par l 'enquête ouverte Stlr iqtjtes ; 
les parties d u territoire. ^ . - ^ é t r e 
so l l i c i tude devra alors avoir pour but 
la réduct ion de certains impôt s qui 
pèsent trop lourdement sur là p r o 
priété foncière. 

Le prompt achèvement des voies de 
navigat ion intér ieure , d e nos ports , 
des c h e m i n s de fer et surtout ipe nos 
c h e m i n s v i c inaux , agents ind i spensa
bles de la b o n n e répart i t ion-de nos 
produi ts du so l . 

Vous êtes sais is d e p u i s l 'année 
dernière de lois sur l ' instruction pri 
maire et sur l es soc ié tés coopérat ives . 
Vous approuverez , je n'en doute pas , 
les d ispos i t ions q u e l les renferment . 
— El les amél iorent la condit ion m o 
rale et matérie l le de la populat ion 
rurale et des c lasses ouvrières de nos 
grandes c i t é s . 

Ainsi chaque a n n é e ouvre à nos 
médi tat ions et à nos efforts un h o r i 
zon n o u v e a u . 

Notre tâche en ce m o m e n t e s t de 
former les m œ u r s p u b l i q u e s à la pra
t ique d' inst i tut ions p lus l ibéra les . 

Jusqu' i c i , en F / a n c e , la l iberté n'a 
été q u ' é p h é m è r e , e l l e n'a pu s'enra
c iner dans le sol parce que l'abus a 
i m m é d i a t e m e n t suivi l 'usage et que la 
nat ion a m i e u x a imé l imiter l'exer
c ice de ses droits q u e d e subir l e d é 
sordre dans les idées . comme dans 
les c h o s e s . 

Il est d i g n e de v o u s et de moi de 
faire une p l u s large appl icat ion de 
ces grands pr inc ipes qui sont la glo ire 
de la France . 

Leur d é v e l o p p e m e n t ne c o m p r o 
mettra pas , c o m m e autrefois , le p r e s 
t ige nécessa ire de l 'autorité . 

Le pouvoir est aujourd'hui fondé et 
les pass ions ardentes , seul obstac le à 
l 'extention de n o s l ibertés , v iendront 
s 'éte indre d a n s l ' immens i té du suffra
ge universel 

J'ai p l e ine confiance dans le bon 
s e n s et le patr iot isme d u peup le et 
fort de m o n droit que je t iens de lu i , 
fort de ma consc i ence qui ne veut que 
le b i en , j e v o u s invi te à marcher avec 
moi d'un pas a s suré dans les voies de 
la c iv i l i sat ion. 

CRÉDIT AGRICOLE 
SOCIÉTÉ AH0HYME 

Autorisée par décret du 1 6 F É V R I E R 1 8 6 4 

D I R E C T I O N A L I L L E 

29, Rue des Fossés, 29 T 
S U C C U R S A L E A ï l d * U " B ^ t l f 

36, Rue Pellart, 35 

CAPITAL : 40,000,000 
DÉPOTS DE FONDS PRODUCTIFS D'INTÉRÊTS, paiement an moyen de chèques. 
Le Crédit agricole se charge gratuitement de tons services de caisses pour compte de 

ses déposants, encaissement de coupons, factures, etc. 
BONS A INTÉRÊT AU PORTEUR DE 100, 800, 1,000 fr., payables à Lille, Paris, Mai* 

seille, Nice, Aiigoulême, Poitiers, Limoges, Avignon. 
Intérêts acquis au porteur, jour par jour, à raison de 1 centime par jowr soit, 3,65 

par an. 
Calculs faits d'avance an dos des bons. 
BONS A ÉCHÉANCE FIXE, A ORDRE, OU AU PORTEUR, de 45 JOUN à 5 SUS. 
Intérêts de 3 à 5 pour 100 suivant l'époque d'exigibilité. 
OBLIGATIONS FONCIERES ET COMMUNALES émises par le Crédit. foncier de France 
ESCOMPTE D'EFFETS DE COMMERCE, à une ou plusieurs signatures sur toute place de 

France et de l'Etranger. 
AVANCES SUR WARRANTS, nantissements de marchandises et dé pou de titres. 
OUVERTURES DE CRÉDITS HYPOTHÉCAIRES. 

Jfefltar ET VENTE d'actions, d'obligations e,t de fonds publics, moyennant 1| 16 de com-
nission, indépendamment des frais débotrrsés. miss 

ENCAISSEMENT DE COUPONS. 
•LA DIRECTION DÉLIVRE GRATUITEMENT dans ses bureaux une notice sur le service des 

chèques et toutes les opérations de U société. ' t 
LES BUREAUX ET CAISSES SONT OUVERTS de neuf heures du matin à midi,. et ide denx à 

quatre heures du soir. 669 1 

COURS DE LA BOURSE 
Du .12 févrvier 1867. 

cour* de ee Jour cour» précédent 

3o/o 69 80 — 3«/o . . . 69 85 
40/° 99 50 i,ii 1/2 W1» 99 50 

P a s d e c r é d i t . 
Nous ne saurions trop recommander 

aux personnes d'ordre et d'économie, de 
s'adresser chez SAVIGNY, tailleur, 47, rue 
Neuve-des-Petils-Champs, Paris, qui ne 
vend qu'au comptant et accorde 15 % 
d'escompte. 6714 

DENTS depuis 5 francs 

VERBRUGGHE 
D e n t i s t e 

29, rue du Grand-Chemin, Rouhaix. — 11, rue 
Secarrembault, Lille. 

G u é r l s o n d u m a l d e d e n t s 
Paiement après succès. 

M. VERBRUGGHE, se rend S domicile , et 
se charge de racommoder toute espèce de 
pièces artificielles. 6631 

Lots en espèces (à la Banque de France). 

TIRAGE 28 FÉVRIER 
de la plus Grande loterie, — la loterie des 

ENFANS PAUVRES 
Tirage public à l'Hôtel de Ville. 

Lots nombreux. Gros lot 150,000 francs, 

150000 FRANCS POUR 25e 
Pour recevoir, par retour du courrier. 

VINGT billets assortis (Grandes Loteries) 
adresser (mandat-posle ou timbres-poste 
cinq francs au directeur du Bureau Exacti
tude, 68, rue Rivoli, Paris. 

A gagner, 554. lots et 3 gros lots de 

100000-100000 et 150000 
On peut donc gagner 350,000 francs. 
Au moment où leà machines à coudre 

viennent une extension considérable, nous 
ne saurions trop engager le public à se 
péfler des nombreuses contrefaçons qui 
fui sont offertes sous le nom de machines 
à coudre de Whf-eler et Wilson, de New-
York. Ces- machines dont la réputation 
est faite depuis longtemps dans le Nord de 
la France, sont les seules, on le sait, qui 
puissent présenter toutes les garanties de 
perfection et de solidité. Nous croyons de
voir rappeler encore qu'elles portent l'es
tampille de l'agent général Européen de 

Compagnie : C. M. MARTOUGEN, 70, 
BOULEVARD SÉBASTOPOL, à Paris. 

Chaque machine doit être pourvue : 
D'une double plaque; 
Du guide à ourler, de toutes largeurs 
Du guide à ganser ; 
Du guide droit; 
Du guide à,poser les rubans sans bâtis 
Du guide à sou tacher; 
I pierre à Emery ; 
Douze aiguilles, un toùrne-vis, une 

burette, deux clefs, un tire-fil et un pied 
à piquer les ruches. 

II est à remarquer q u e b ien d e s m a r 
c h a n d s de contre façon offrent c inq a n s d e 
g a r a n t i e , mats sans spécifier quel genre de 
garantie. Les a g e n t s de la C o m p a g n i e 
d o i v e n t toujours d o n n e r a u x a c h e t e u r s 
I'EXPLICATION de GARANTIE PENDANT 
QUATRE A N S CONTRE TOUT FRAIS DE 
REPARATION E T D'USURE. 

S'adresser à M. Ch. F r a n ç o i s , a g e n t 
g é n é r a l d e la C o m p a g n i e pour Li l l e R o u 
baix et T o u r c o i n g , à R o u b a i x , 1 5 , rue. du 
Chemin d e Fer, e n face du Square. 

D e v a n t l ' invasion de Paris par l e s A n g l a i s 
e t l es habi tants d e s deux m o n d e s , e n 1 8 6 7 , 

/ 
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invasion si spirituellement annoncée par 
lord Derby, on commence à se demander 
comment et à quel prix on pourra se loger 
et vivre pendant la darée de l'EipoêtUe» 
universelle. Le directeur d'nn bétel Me* 
connu de nos concitoyens, M M êtes 
/Empires.s'est pose le problème et l'a résolu 
tout à l'avantage de ses nombreux clients. 
Il pourra loger et nourrir les visitent» de 
l'Exposition absolument aux mêmes prix 
qu'ils paient dans les temps ordinaires. 
M. Clamorgaux vient de faire décorer ré
cemment l'entrée de son hôtel, avec un 
goût et une originalité remarquables. H '• 
en a fait un promenoir digne des premiers 
hôtels de Paris. 6605 ' 

ANNONCES 
DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

La société qui avait été formés entra : 
M. Léopold Hubert, autrefois fllateur 

d* laine é 'façon, actuellement sans pro
fession, demeurant à Tourcoing ; • 

Et une autre personne dénommée en' 
l'acte ; 

Ladite société en nom collectif à l'égard 
de M- Hubert et en commandite à regard 
de l'autre personne penr l'exploitation 
d'une âlature de laine à façon, avec n é -
tiers renvideurs, sous la raison de com
merce HUBERT-DESCAMPS ET Ci», peur 
quinze années commencées le premier 
janvier mil huit cent soixante-cinq, aux 
termes d'un acte passé devant ledit notaire 
Dulhoit, le vingt-quatre septembre mil 
huit cent soixante-quatre ; 

Est dissoute depuis le trente-un décem
bre mil huit oent soixante-six ; 

H. Descarnps-Mahieu, fllateur de lin, 
derceursnt à Lille, est chargé de la liqui
dation. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ ! 
Il a été formé une société eu commandite 

entre : 
M. Edouard Devos, appréteur. domicilié 

à Lille, d'une part, et un commanditaire 
dénommé en l'acte, d'autre part; 

La société aura pour raison de com
merce : EDOUARD DEVOS ET COMPA
GNIE. 

La gestion, administration et signature 
sociale appartiendront à Monsieur Edouard 
Devos; 

La société a peur objet spécial la tein
ture en noir et l'apprêt des tissus dits " 
Orléans. 

Le siège social sera à Roubaix. 
L'apport du commanditaire consiste : ' 
1° En un matériel de teinlore et d'apprêt 

détaillé dans un état annexé à l'acte et 
évalué cent trente-six mille quatre cents 
francs, sans que les tiers puissent contester 
cette évaluation, le commanditaire se trou
vant libéré de celle partie de sa mise par 
l'apport des objets en nature : 

2° Dans une somme de cinquante a W o 
francs en espèces que le commanditaire [ 
s'engage à verser dans la caisse sociale aa 
fur et à masure des besoins de la société. 

La durée de la société sera de d o u a an
nées qui ont commencé le l*r février 1867. 

Etude de M* DUTHOIT, notaire à Roubaix, 
rue du Château. ";"T,-c 

ROUBAIX, RUE DE SOLFÉRINO, 

(Entre la rue neuve delà Fosse-anx-Chénes 
et la rue des Sept-Ponts) 

BELLE MAISON 
A ÉTAGE 

avec 1 are 66 centiares environ de fonds 
et terrain — Occupée par M. Cadeau-
Seynave, 

A VENDRE 
POUR EN JOUIR DE SUITE. 

Jendi 28 février 1867, à trois heures 
de relevée. M* DUTHOIT, notaire i Rou
baix, procédera publiquement en sou 
étude à la vente de cette propriété. 
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